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Actualités
Semaine de 40 heures :

rejet gouvernemental
Le Conseil fédéral invite les Chambres

fédérales à soumettre au peuple
et aux cantons l'initiative populaire
sur l'introduction de la semaine de 40
heures, lancée par les Organisations
progressistes de Suisse (POCH), en
leur recommandant de la rejeter.
L'attitude du gouvernement ne
souffre aucune équivoque et il la
motive de façon convaincante dans
son message. Selon toute probabilité,

le parlement adoptera la même
attitude. Le gouvernement estime
que la réduction constitutionnelle à
40 heures de la durée normale de la
semaine de travail est inacceptable
car elle ne s'appliquerait pas seulement

aux salariés, mais également
aux travailleurs indépendants (p.ex.
les agriculteurs) et aux employeurs
eux-mêmes. D'ailleurs, la Confédération

dispose déjà de la compétence
constitutionnelle d'édicter des
dispositions relatives à la durée maximum

du travail, dans la mesure où elles
ont pour but de protéger les travailleurs.

Quant à une réduction des
horaires de travail qui ne poursuivrait

pas cet objectif, il n'est pas
nécessaire de l'imposer par la loi. En
effet, les partenaires sociaux peuvent
convenir entre eux d'une telle réduction

qui soit adaptée aux possibilités
économiques. A ce sujet, on se
souvient que l'Union centrale des
associations patronales suisses a
publié une déclaration, datée du 7

novembre 1975, selon laquelle la
semaine de 40 heures assortie de la
pleine compensation salariale pourrait,

à certaines conditions précises,
devenir progressivement une réalité.

Dans son message, le Conseil fédéral
insiste à juste titre sur les

conséquences économiques d'une réduction

des horaires de travail sans
diminution correspondante des
salaires. Dans la mesure où une
amélioration équivalente de la
productivité ne l'a pas précédée, elle

provoque inévitablement une
augmentation des salaires et des coûts de
production qui débouche sur l'inflation

et sur une détérioration de la
capacité de concurrence des produits
suisses sur les marchés internationaux.

Par rapport aux autres pays, la
Suisse pratique une durée du travail
moyenne. Enfin, on ne peut faire
valoir des motifs relevant de la
médecine du travail ni de la politique
sociale pour réduire abruptement et
massivement la durée du travail,
comme l'initiative du POCH l'exige.

L'Antwerpse Postzegelbeurs asbl, a
le plaisir de vous faire savoir qu'elle
organisera la SIXIEME BOURSE
PHILATELIQUE NATIONALE
DE BELGIQUE, les 6 et 7 mars
1976, chaque fois de 10 à 18 heures,
dans les Salles d'Exposition du
Nationaal Bouwcentrum,
191, Jan Van Rijswijcklaan
2020 Antwerpen.

Etre individualiste -
le jour aussi.

Exposition et vente
du mobilier de

direction :

Ets SATERDAG Sprl
17, rue Guimard. 1040 Bruxelles

T 02/513 70 79 512 80 84

Parking gratuit « Industrie »
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